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VIE COMMUNALE 

Édito 

JE RESTE INFORMÉ 
 

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont consultables en ligne sur notre site, rubrique Votre Mairie,  
http://www.lhopital-camfrout.fr/fr/comptes-rendus 

JEAN-JACQUES LEON 

Maire  

& conseiller communautaire 

jj.leon@lhopital-camfrout.fr 

Bonnes fêtes et bonne année à tous 

Gouelioù laouen ha bloavezh mat 

d’an holl 

 

S’il est encore trop tôt pour tirer un 

bilan complet de l’année qui se termine 

nous savons qu’elle restera dans nos 

mémoires comme une période difficile 

marquée notamment par une inflation 

galopante et sur le plan sanitaire par 

une reprise de la COVID ; 

 

Nous aurions souhaité que l’année 

2023 puisse commencer sous de 

meilleurs auspices mais les annonces 

de probables coupures d’électricité 

sectorielles géographiques pour les 

semaines à venir, fussent-elles de 

courte durée, n’ont fait qu’en rajouter à 

l’incertitude ambiante ; même si nos 

dirigeants se sont voulus rassurants, 

dans un deuxième temps, en faisant 

appel à la responsabilité individuelle en 

matière de consommation d’énergie. 

 

Les conseils d’anticipation fusent donc 

de toutes parts mais tant dans la 

gestion domestique que dans celle 

d’une commune force est de constater 

que le pilotage à vue, guidé par une 

prudence de tous les instants, est 

finalement la seule solution qui vaille. 

 

Cela ne signifie par pour autant qu’une 

vigilance excessive nous conduise 

inexorab lement  à  une fo rme 

d’attentisme dans l’espoir de jours 

meilleurs. 

 

La vie continue et elle sera aussi 

fonction de ce que nous serons 

capables d’imaginer et d’entreprendre 

pour améliorer le cours des choses.  

 

Quand l’Echo du Camfrout paraîtra 

vous aurez fêté Noël et la fin de 

l’année en famille ou entre amis pour le 

grand plaisir de tous. 

 

La municipalité a tenu à apporter une 

note de joie en cette période en 

reconduisant les décors traditionnels 

lumineux. Cette décision, compte tenu 

de la très faible consommation 

électrique des leds qui composent les 

décors et de la durée réduite de 

fonctionnement n’a d’ailleurs pas fait 

débat. 

 

Le 14 janvier, sous réserve d’absence 

de consignes à venir déconseillant les 

rassemblements publics pour raisons 

sanitaires, j’aurai l’occasion de 

p r é s e n t e r  m e s  v œ u x  a u x 

Camfroutoises et aux Camfroutois au 

nom du Conseil Municipal, mais d’ores 

et déjà je souhaite aux lecteurs de 

l’Echo du Camfrout toute l’énergie et la 

santé qui leur permettront de vivre une 

bonne année 2023. 

 

Bien à vous, A greiz-kalon, 

 

Bloavezh mat d’an holl, 

 

Votre Maire 

Jean-Jacques LEON 

L’année 2022 en chiffres 
 

58 Déclarations préalables de travaux déposées, 23 Permis de construire demandés,  

21 Décès, 11 Mariages, et 21 naissances. 

http://www.lhopital-camfrout.fr/fr/comptes-rendus
mailto:jj.leon@lhopital-camfrout.fr
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VIE COMMUNALE 

JE M’INSCRIS À LA NEWSLETTER 
 

Pour recevoir l’Echo du Camfrout par mail,  
inscrivez-vous sur le site www.lhopital-camfrout.fr bandeau du bas : Newsletter. 

Aux propriétaires de chevaux, poneys, ânes 

Il arrive fréquemment que la Mairie soit avertie de la divagation d'équidés sur 
la voie publique. Pour mettre à jour la liste des propriétaires camfroutois, 
merci de communiquer à la Mairie vos Noms, Prénoms, adresse 
géographique, N° de téléphone et adresse mail. 
Ces infos nous permettront de vous contacter si besoin pour que vous 
veniez récupérer vos animaux. 
accueil@lhopital-camfrout.fr  

Staying Alive, l’application pour sauver des vies 

Le saviez-vous ?  
 
Depuis décembre, 4 défibrillateurs ont été installés : 
 1 en mairie (sous le porche) 
 1 à l'entrée de la salle omnisports (extérieur) 
 1 à l'entrée du pôle associatif (extérieur) 
 1 au stade G. LEON dans les vestiaires. 
 
N'hésitez pas à communiquer autour de vous sur ces 
emplacements.  
 
Depuis 2020, le SDIS 29 utilise un nouvel outil pour porter 
secours aux personnes victimes d’un arrêt cardiaque : 
l’application « Staying Alive ».  
 
Elle permet à une communauté de citoyens sauveteurs et 
volontaires, inscrits dans l’application, d’être alertés par la 
plateforme du 18/112 sur des arrêts cardio-respiratoires 
survenant dans les lieux publics et augmenter ainsi les 
chances de survie des victimes.  
 
De plus, elle cartographie les défibrillateurs recensés sur 
le territoire. Ceux de la commune y sont localisés.  
 
https://youtu.be/Gp8WqKHJ08M 

Risque épizootique de Grippe Aviaire  
Attention : le risque est classé élevé en Finistère.  

Cette maladie virale qui affecte les oiseaux est très contagieuse et occasionne des 

pertes importantes lorsqu’elle est introduite dans les élevages.   

https://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Animaux/Influenza-aviaire/Influenza-

aviaire-la-situation-en-France-et-dans-le-Finistere 

http://www.lhopital-camfrout.fr/
http://www.lhopital-camfrout.fr/fr/comptes-rendus
mailto:accueil@lhopital-camfrout.fr?subject=Propriétaires%20équidés
https://youtu.be/Gp8WqKHJ08M
https://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Animaux/Influenza-aviaire/Influenza-aviaire-la-situation-en-France-et-dans-le-FinistereC:/Users/Utilisateur/Documents/classes
https://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Animaux/Influenza-aviaire/Influenza-aviaire-la-situation-en-France-et-dans-le-FinistereC:/Users/Utilisateur/Documents/classes
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VIE CULTURELLE VIE COMMUNALE 

Repas des aînés 
 

Le centre communal d’action sociale (CCAS) a convié les personnes âgées de 70 ans et plus au traditionnel repas de fin 

d’année le dimanche 20 novembre 2022 au restaurant le Florina. 105 convives ont été accueillis par Jean-Jacques LEON, 

Maire et Président du CCAS, Christine LE ROY : Vice-présidente du CCAS et les membres du CCAS. 
 

- Doyenne de l’assemblée : Marie-Anne LARS 95 ans       - Doyen de l’assemblée : Jean-ROLLAND 88 ans 

- Doyenne de la commune : Simone MUZELLEC 98 ans   - Doyen de la commune : Jean-Michel JAOUEN 95 ans 

Présentation au drapeau 
 

L'école de Gendarmerie de Châteaulin (créée en 1999) a choisi notre commune pour 

célébrer la présentation au drapeau de la 119ème promotion d'élèves.  

Tous les Camfroutois sont conviés à cette grande cérémonie. 

Au Mémorial d'Indochine Corée. Le jeudi 09 février 2023 : 09H30-11H. 

A l'issue un pot de l'amitié vous sera offert en salle Ouessant. 

Alain WICHORSKI, votre correspondant Défense. 

 © photo : https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/cegn/la-formation-en-gendarmerie/conditions-d-acces/ 

formation-des-sous-officiers-de-gendarmerie 

SAMEDI 25 FÉVRIER - 14H-16H  
À LA MÉDIATHÈQUE. 
 

Il sera animé par Monique Férec.  

Riche d'une expérience de journaliste et de formatrice à 

l'écrit, celle-ci anime régulièrement des ateliers 

d'écriture. L'écriture peut être vue comme un jeu ou un 

voyage : sur 2 heures, elle vous proposera des 

petites consignes amusantes (à base de mots, 

d'objets, de photos..) à même de stimuler l'imagination.  

Chaque exercice dure moins de 15 minutes.  

Les participants sont libres de lire ou non leur production 

(pas de problème avec les fôtes d'orthograf, on ne les 

entend pas !).  La simple envie de participer, d'écrire, 

suffit. La décontraction, le non-jugement sont de mise.  

- Public : adultes et jeunes à partir de 15 ans. 

- 8 personnes maximum. 

- matériel : papier / crayons. 

- Gratuit. 

- Réservation conseillée  

auprès de Monique Férec. Tel : 06 15 07 41 66. 

Mail : monique.ferechc@gmail.com 

Atelier d’écriture 

mailto:monique.ferechc@gmail.com
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VIE CULTURELLE 

Pensez à inscrire votre enfant dès à présent pour la rentrée de 

septembre. C'est important de le faire le plus tôt possible pour la 

gestion prévisionnelle des effectifs futurs. Retirez en mairie votre 

dossier d’inscription à l’école élémentaire pour la rentrée de 

septembre 2023. 

Pour les enfants nés en 2020 et 2021, vous devez aussi contacter 

le directeur, Vincent LOUART, le lundi, pour prendre un RDV.  

Contact : 02 98 20 08 57 ou ec.0290909F@ac-rennes.fr  

VIE COMMUNALE 

Cuisine Centrale Sivuric 
 

N’oubliez pas de transmettre vos justificatifs de Quotient Familial pour 

l’année 2023 au service administratif du SIVURIC pour la facturation de la 

cantine. Contact : contact@sivuric.fr 

Ecole Renée le Née 

La taille des haies est contraignante et souvent 

difficile. De plus, se débarrasser des déchets verts 

nécessite des voyages vers la déchetterie. Le coût 

de traitement de ces déchets est important et leur 

volume en augmentation constante, se répercutant 

sur le montant des taxes ordures ménagères. 

Alors pourquoi ne pas essayer de changer et d’aller 

vers des compositions de haies à végétaux variés 

à pousse plus lente, dont les floraisons s’étalent au 

cours des saisons. Celles-ci seront d’un entretien 

moins contraignant, elles seront plus colorées et 

moins productives de déchets verts. 
 

Il est souhaitable de réintroduire des arbustes à 

feuillage caduc, à croissance lente, à petites feuilles 

ce qui aidera à réduire le volume des déchets. 
 

Feuillages caducs et persistants peuvent être 

mélangés. 

Pour la biodiversité, préférez une haie végétale à un 

mur en parpaings ou en plastique : ni l’un ni l’autre ne 

fleurissent … 
 

Voici des idées de plantes faciles pour notre région : 
 

Notre climat nous permet un grand choix mais il 

faudra, probablement, à l’avenir, tenir compte du 

changement climatique en cours. 

Biodiversité : des haies de jardin faciles à vivre 

GROSEILLER À FLEURS ORANGER DU MEXIQUE 

FORTHYSIA BOULE DE NEIGE 

WEIGELIA ROMARIN 

mailto:ec.0290909F@ac-rennes.fr
mailto:contact@sivuric.fr
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VIE COMMUNALE 

  

ILS NOUS ONT REJOINTS 
 

DUVAL Raphaël  

GUILLET Clarence Gabriel  
 

 

 

 

 

 

 

 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 
 

BROGNIART Claude 

RIOU Jean 

PINTO Katia, épouse ROPARS  

GONIDEC Gilbert 

ABILY Robert 

Etat-Civil Urbanisme 

 

DÉCLARATIONS PRÉALABLES 

 

MUZELLEC Karine, Route de Rulann - Rulann 5 lots à bâtir 2 logements sur le lot A. 

OPEN ENERGIE, 24 rue du menez du, Installation de panneaux solaires toiture S-O. 

NEDELEC Gilbert, 10 route de Ty Boulic, Remplacement de la haie par une clôture. 

TALBOT Laura, 79 route de Rulann, Extension bois 12.7 m²  rattachée à la maison 

VICEDO Antoine, 8 Rue Emile Salaün, Pose de panneaux solaires 

TANCOIGNE DIMITRI Kersalguen, Installation abri de jardin 

POULLAOUEC Guillaume, 472 Rue de Denes, Construction garage 

FRANCESCUT Georges, Guernevez, Installation panneau solaire 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

DIVERRES François 281 rue du port, Kerascoet - Construction d’un carport 

FLOCH Océane,  Lot. 3 Les Hauts des Glacis - Nouvelle construction 

GRISEZ MARC, 3 rue Robert André, Nouvelle construction 

Photos du mois 
 
 

L’ALSH a égayé le bourg tout au long du mois de décembre avec les magnifiques créations des enfants,  

sous l’impulsion et l’organisation des animatrices et du directeur de la structure.  
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VIE INTERCO 

La Communauté d’agglomération du Pays de 

Landerneau-Daoulas a souhaité faire bénéficier 

ses habitants des services de la Plateforme de 

rénovation énergétique Tinergie développée 

par Brest métropole. Un guichet unique pour 

simplifier le parcours des habitants souhaitant 

rénover leur logement. 

 

Vous souhaitez revoir l’isolation de votre 

logement ? Changer votre système de 

chauffage ? Et vous êtes un peu perdu face 

aux démarches à entreprendre ?  

 

Tinergie, service public d’information et de 

conseils, va vous permettre d’être accompagnés 

par un conseiller spécialisé tout au long de 

votre projet de rénovation et de bénéficier d’un 

parcours sécurisé : évaluation énergétique, 

conseils pour la définition du projet de rénovation, 

information sur les aides financières, mise en 

relation avec un réseau de professionnels locaux 

qualifiés, analyse des devis, évaluation 

énergétique finale…  

Rénovation énergétique de l’habitat  

Depuis le 3 octobre, ce dispositif est ouvert aux 

habitants du Pays de Landerneau-Daoulas. Il 

renforce la présence (permanences doublées) et 

l’action de notre partenaire Ener’gence, l’Agence 

Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Brest, qui 

assure la mission de conseil aux particuliers. 
 

Le dispositif Tinergie permet d’être conseillé pour 

accéder à des aides financières nationales ou locales 

en matière de rénovation énergétique, quels que 

soient les niveaux de ressources des ménages.   
 

Pour inciter et accompagner l’ensemble des ménages 

dans leurs travaux, la Communauté d’agglomération 

du Pays de Landerneau-Daoulas vient d’adopter un 

dispositif d’aides financières spécifiques : 

« Prime Tinergie » selon un double volet : 
 

 En fonction des gains énergétiques : 

subvention de 125€ (gain inférieur à 25%) à 

4000€ (gain d’au moins 55% atteignant la 

classe B). 
 

 Un bonus pour l’installation d’un dispositif 

d’énergies renouvelables (solaire et bois) de 

300 €, 800 € ou 1000 € suivant l’installation. 
 

Le saviez-vous ? : Nouveau service France Rénov' 

Depuis janvier, un site internet unique est 

lancé : france-renov.gouv.fr. Ce service a comme 

objectif d'accompagner les ménages aux revenus les 

plus modestes dans leur démarche de rénovation. 

De quelles aides pourra-t-on bénéficier ? 

france-renov.gouv.fr
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VIE COMMUNALE 

Le 8 décembre 2022, c'est au Musée de la ville de Grenoble, que Décider Ensemble, en partenariat avec La 

Gazette des Communes, a remis les Trophées de la Participation et de la Concertation lors d'une cérémonie 

réunissant 250 personnes.  

 

Ce prix a été décerné dans le cadre de la Conférence internationale organisée par l'O.I.D.P., l'Observatoire 

International de la Démocratie Participative. Les collectivités locales, les entreprises et les associations ont été 

mises à l' honneur pour leur engagement en matière de participation citoyenne et de concertation. 

 

En présence de Mme Chantal Jouanno, ancienne ministre de la Jeunesse et des Sports, Présidente de la 

Commission nationale du débat public et Présidente du jury, de M. Eric Piolle, Maire de Grenoble, de M. 

Bertrand Pancher, député de la Meuse et de plus de 50 élus locaux, cette cérémonie a permis de connaître et 

de valoriser les bonnes pratiques en matière de décision partagée et de faire se rencontrer ceux et celles qui 

développent cette culture de la participation. 

 

Dans un contexte politique, économique et social morose où notre démocratie ne semble plus répondre aux 

attentes de nos concitoyens, ce moment de partage et d’échange entre acteurs de la participation citoyenne 

rappelle que de nombreuses pistes émergent quotidiennement dans nos territoires. 

 

Notre commune est la plus petite collectivité en France à être récompensée d' "une étoile" pour son 

engagement collaboratif et notamment l'élaboration et la mise en œuvre des budgets participatifs 2021 et 

2022, ce qui démontre la valeur de notre engagement citoyen. 

 

La seule autre collectivité à être primée dans le Finistère est Brest Métropole ! 

 

En Bretagne, Rennes Métropole et deux communes du Morbihan - Arradon et Ploemeur - se sont vues 

décerner un prix. 

Etoile de la participation - Grenoble 2022 

L' HÔPITAL-CAMFROUT RÉCOMPENSÉE PAR UN PRIX 

NATIONAL A LA CONFÉRENCE MONDIALE DE L' O.I.D.P 
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VIE COMMUNALE 

C'est dans le cadre de la 21ème Conférence mondiale de l'Observatoire International de la Démocratie 

Participative, qui s'est tenue à Grenoble du 7 au 10 décembre 2022, que notre commune s'est vue 

décerner un Trophée de la Participation et de la Concertation.   

 

L'O.I.D.P. est né en 2001 dans le cadre des projets de coopération de la Commission Européenne.  

C'est un réseau international ouvert à toutes les villes, organisations et centres de recherche. 

Il agit dans le domaine de la démocratie locale et recommande des politiques qui seront mises en œuvre 

par les administrations publiques. 

 

L'Observatoire tient chaque année une conférence pour discuter et réfléchir sur l'état de l'action participative 

dans le monde. C’est une rencontre pour les experts dans le domaine de la concertation et les dirigeants 

politiques, ainsi qu’une opportunité de promouvoir les innovations démocratiques entre les villes et les 

organisations internationales. En 2021, la Conférence s'était déroulée à Cocody en Côte d'Ivoire et 

s'établira à Rio de Janeiro l'année prochaine. 

QU'EST-CE QUE L'O.I.D.P. ? 

PHILIPPE SALAÜN ET JEAN-JACQUES LÉON EN COMPAGNIE DE MME CHANTAL JOUANNO,  

ANCIENNE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ET PRÉSIDENTE DU JURY. 

LORS DE LA REMISE DES PRIX DE LA CONCERTATION ET DE LA PARTICIPATION,  

LE 8 DÉCEMBRE 2022 À GRENOBLE. 
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ASSOS D’ICI VIE CULTURELLE VIE INTERCOMMUNALE 

Comment fonctionne le système d’alerte Ecowatt ? 
3 signaux sont émis tout l’hiver par Ecowatt :  
Signal vert : pas d’alerte. 
Signal orange : le système électrique est tendu.  
Signal rouge : le système électrique est très tendu.  
En cas de signal orange / rouge, l’objectif est de réduire 
la consommation entre 8H et 13H et entre 18H et 20H. 
 

Au travail, il est recommandé de : Baisser la 
température et limiter l’éclairage de son lieu de travail.  
Décaler la recharge des appareils électriques. 
Au domicile : - Démarrer son lave-linge, son sèche-
linge, ses plaques de cuisson et son four après 20H. 
- Veiller au respect de la température du logement à 19°
et la baisser à 16° ou 17° en cas d’absence ou la nuit. 
- Limiter la consommation d’eau chaude. 
- Éteindre tous ses appareils en marche ou en veille. 
- Limiter le nombre de lumières allumées par pièces. 
- Limiter le visionnage de vidéos en streaming. 
 

Les coupures d’électricité, kesako ? 
- Organisées : elles sont mises en œuvre en dernier 
recours, lorsque tous les leviers ont été activés et que 
les économies d’électricité sont insuffisantes. 
- Localisées : elles sont ciblées par zone géographique 
de 2 000 clients (foyers et professionnels) alimentés par 
une même ligne électrique. Cela correspond à un 
quartier en ville et à plusieurs communes en milieu rural. 
- Temporaires : elles durent 2H. En revanche, elles ne 
concernent pas les sites prioritaires définis comme 
des sites sensibles (hôpitaux, services d’urgence, 
commissariats et brigades de gendarmerie, SDIS, 
centres pénitentiaires, sites industriels à risque)… 
 

À quelle heure peuvent –elles avoir lieu ? 
Si elles doivent être déclenchées, les coupures auront 
lieu en semaine, de 8H à 13H puis de 18H à 20H (lors 
des pics de consommation). La pointe matinale est due 
à l’électroménager des foyers, mais surtout au 
démarrage des entreprises et à l’arrivée au travail. Celle 
du soir est liée à l’activité des commerces et entreprises 
encore ouverts et à l’éclairage, chauffage et 
électroménager des actifs lorsqu’ils rentrent chez eux. 
 

Comment puis-je savoir si je suis concerné ? 
La veille du délestage, aux alentours de 17H, les 
citoyens seront invités par les gestionnaires du réseau 
de distribution à consulter le site monecowatt.fr                  

Quel comportement adopter pendant les coupures ? 
 Pendant les coupures, les Français sont invités à : 
- Limiter leurs déplacements. 
- Appeler en priorité le 112 (appel gratuit) pour toute 
urgence, s'ils n'ont pas accès au réseau téléphonique. 
- Venir en aide aux personnes fragiles ou isolées. 
- Anticiper la non-disponibilité de certains services 
(distributeur d’argent, porte de garage, accès 
immeuble). 
- Être vigilant au risque d’incendie (bougies, cheminées). 
 

Et pour les personnes soignées à domicile ou HAD ? 
Les patients à haut risque vital, soignés à domicile, sont 
déjà identifiés par l’ARS et les gestionnaires de réseaux 
d’électricité (Enedis et les ELD). En cas de signal rouge, 
ils seront contactés 3 jours avant, et la veille de la 
coupure annoncée. Les ARS vérifieront que ces patients 
ont une alimentation électrique autonome et supérieure 
à 2H. A défaut, les préfets seront saisis et les services 
de secours procèderont à leur évacuation préventive 
vers l’établissement de santé le plus proche, ou un site 
prévu à cet effet disposant d’une alimentation électrique. 
 

Pourquoi la France manque-t-elle d’électricité  ? 
La situation actuelle est la conséquence de plusieurs 
phénomènes. L’arrêt des livraisons de gaz russe réduit 
la production d’électricité de nos voisins européens. La 
production nucléaire est inférieure aux années 
précédentes pour 3 raisons : 
 Le plan de maintenance de certains réacteurs pour 

en prolonger la durée au-delà de 40 ans. 
 Le Covid a perturbé les calendriers de maintenance. 
 Des corrosions nécessitant des opérations de 

contrôle et de réparations de certains réacteurs. 
 

Quelles sont les mesures prises par l’État ? 
Face à la faible disponibilité du parc nucléaire, l’État a 
demandé à EDF d’augmenter les capacités d'énergies 
hydroélectriques, éoliennes et thermiques, et de 
mobiliser des groupes électrogènes.  
Au-delà, le Gouvernement poursuit le déploiement de sa 
stratégie énergétique :  
 Plan de sobriété du 6 octobre 2022, qui produit ses 

1ers effets (selon RTE, la consommation électrique a 
baissé de 5 à 7% de début octobre à mi- novembre, 
et celle de gaz a baissé de plus de 15%) 

 Accélération massive du déploiement des EnR. 
 Relance de la filière nucléaire. 

Coupure, délestage... Quelles mesures en cas de pénurie ? 

Dès aujourd’hui, téléchargez l’application Ecowatt et activez les 
notifications pour être averti des coupures (App store et Google Play). 

+ d’info : Chaque geste compte 
Source : Préfecture Loire Atlantique  

https://mediatheque-lhopital-camfrout.fr/
https://www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout/posts/pfbid02NgG7B8SEyEu8hGwfcWyiiibpesTLxFH5qxfFD6sNuZna8B2RMgL36VtNYUKgZ4cbl
monecowatt.fr
https://apps.apple.com/fr/app/ecowatt/id1645566499
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.rte.ecowatt&hl=fr&pli=1
https://www.ecologie.gouv.fr/gestes-plus-efficaces-au-quotidien
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actualites/Coupure-d-electricite-programmee-Delestage/Coupure-delestage-Quelles-mesures-en-cas-de-penurie-d-electricite
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ASSOS D’ICI 

 

Consultez notre catalogue en ligne : https://mediatheque-lhopital-camfrout.fr/ 
 

L’Espace Entraide continue : collégiens, lycéens, lundi et jeudi 17h30-19h à la médiathèque 

AMICALE LAÏQUE 

ESPACE ENTRAIDE 

Le dimanche 5 février à partir de 17H, 

l'Amicale organise une initiation "Faire des 

Crêpes" lors de la Chandeleur. 

 

Le samedi 18 février, la section tennis de 

table de l'Amicale laïque organise son  2ème 

tournoi de tennis de table. 

 

Tournoi ouvert à tous , inscription possible à 

à partir de début janvier 2023 sur le lien : 

 https://forms.gle/X7Y2uELyUiViR4Xq5   

 

Pour tous renseignements sur l'Amicale 

Laïque et ses activités écrivez-nous 

à amicalelaiquehopitalcamfrout@laposte.net 

L' Amicale Laïque propose : 
 

√   Un ESPACE ENTRAIDE  
 

à la médiathèque  
les lundis et jeudis,  

de 17H30 à 19H  
à destination des collégiens et lycéens. 

 

√ Un endroit calme pour travailler, en 
descendant du car.  

 

√ On s'arrête le temps nécessaire et, si besoin, 
on demande un coup de main à ceux qui sont 
là. Bien sûr, on peut rester aider les autres !  

 

√ L'accueil est assuré par des adultes 
amicalistes qui pourront partager leur 
expérience. On est pas obligé de venir à 
chaque fois : on vient quand on veut ! 

 
A très bientôt ! 

https://mediatheque-lhopital-camfrout.fr/
https://www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout/posts/pfbid02NgG7B8SEyEu8hGwfcWyiiibpesTLxFH5qxfFD6sNuZna8B2RMgL36VtNYUKgZ4cbl
https://forms.gle/X7Y2uELyUiViR4Xq5
mailto:amicalelaiquehopitalcamfrout@laposte.net
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Programme du début d'année de l'équipe A du F.A.R.  
 

 15 janvier : reçoit Châteauneuf du Faou à 15H à Daoulas. 

 22 janvier : Va à Lanvéoc à 15H. 

 5 février : Reçoit Langolen à 15H à Daoulas. 

 12 février : Va à Spézet à 15H. 

 26 février : Reçoit Edern à 15H30 à Daoulas. 

 5 mars : Va à Plonévez du Faou à 15H30. 

L' Assemblée Générale de l'Association St GUÉNOLÉ se tiendra  

le vendredi 6 janvier 2023 à 20H30 salle SEIN : Ordre du jour : 

Bilan moral, rapport financier, élection du tiers- sortant, appel à cotisation. 

L'Assemblée est ouverte à tous, amis sympathisants. 

Collecte des journaux par l'APE :  

samedis 21  janvier et 18 février. 
 

La récupération de journaux est ouverte à tous. Le but ? 

Collecter le maximum de journaux (pas de pub, ni 

magazines) pour les faire transformer par l’entreprise 

Cellaouate (St Martin des Champs), en ouate de cellulose, 

un isolant thermique, acoustique et écologique pour l'habitat.  
 

Cette opération permet de financer les activités scolaires 

des camfroutois. Rendez-vous chaque 3ème samedi du 

mois, à l'école maternelle de 10H à 12H.  

L’APE 

Le comité organise un repas à emporter  

le samedi 25 février 2023, sur réservation. 

Au menu : Jambon à l'os / gratin dauphinois  

Dessert (pâtisserie). Prix : 12 €. 

Réservations pour le lundi 20 février auprès : 

d'Armelle HAMERY, 02 98 20 05 34 

Ou de Marie-Claire LAOT, 09 67 79 00 15  

Ou de Simone SOUBIGOU,02 98 20 07 96. 

Mail : simone.soubigou@orange.fr 

Plats à retirer à partir de 17H et jusqu'à 19H, salle HOUAT. 

COMITÉ DE JUMELAGE DE LOULLE 

ASSOCIATION SAINT GUÉNOLÉ 

ASSOCIATIONS : MERCI DE PENSER À RELEVER VOTRE COURRIER EN MAIRIE RÉGULIÈREMENT 

FOOTBALL ASSOCIATIF DE LA RADE (FAR) 

mailto:simone.soubigou@orange.fr?subject=Repas%20à%20emporter
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Les membres du conseil d’administration, tous les adhérents et adhérentes 

de l’association locale sont conviés à l’assemblée générale ordinaire, qui 

se tiendra le samedi 21 janvier à 10H30, salle HOUAT.  
 

Rapport moral, effectif, activités, bilan financier, renouvellement du bureau, 

élection d’un nouveau bureau, action sociale, questions diverses.  
 

Une réunion préliminaire du conseil d’administration se tiendra le vendredi 

06 janvier à 18H00 dans la salle HOUAT.   
 

 
 

 

 

L’assemblée générale du Comité du Mémorial 

Indochine-Corée aura lieu le vendredi 17 février à 

10H30 dans la salle Houat.  
 

Paiement des cotisations. Effectifs. Bilan financier. 

Activités 2022 et 2023, Travaux effectués et à venir.  

Un déjeuner est organisé à l’issue de la réunion  

à « l’Auberge du Camfrout ». S’inscrire auprès de : 

Mme LE VEY Marie-Claude Tel :  02 98 20 10 08.                      

 
 

Tous les adhérents et les adhérentes sont conviés à 

l’assemblée générale qui aura lieu le dimanche 19 février à 

10H30 dans la salle municipale (salle Eugène Keromnès) à 

Daoulas.  
 

Paiement des cotisations, bilan moral, bilan financier, bilan d’activité, informations diverses. Un repas est organisé 

à l’issue de cette réunion au restaurant « Le Valy Hir ». Contact : Mr LAOT Jean-Claude Tel : 06 20 58 35 93.       
 

Le conseil d’administration se tiendra dans la salle Houat de l’Hôpital Camfrout le vendredi 13 janvier à 18H. 

Le dimanche 29 janvier 2023 se déroulera 
l'assemblée générale des Officiers Mariniers 
et veuves de la section de l'hôpital Camfrout à 
partir de 10H en salle Houat. 
 

1 - Paiement des cotisations 2023. 
     (Adhérent = 25 €, Veuve =12 €). 
2 - Assemblée générale. 
3 - Pot de l'amitié. 
4 - Repas au restaurant "Le Florina" à la 
charge de chaque adhérent et veuve. 
 

Nouveaux Officiers mariniers en retraite et en 
active, venez nous rejoindre pour défendre nos 
valeurs et nos droits.  

 

Le Président : Alain Wichorski - Tél : 07 61 52 18 16 / wichorskialain@yahoo.fr 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 

COMITÉ DU MÉMORIAL INDOCHINE - CORÉE 

AMICALE DES MÉDAILLÉS MILITAIRES  

DE DAOULAS ET SES ENVIRONS 

OFFICIERS MARINIERS ET VEUVES 

À NOTER : POTS ET REPAS SOUS RÉSERVE DE CONDITIONS SANITAIRES FAVORABLES 

mailto:wichorskialain@yahoo.fr
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TRIBUNE LE MOT DES ÉLUS  

Camfrout en commun, Kamfrout Nevez            JEAN-FRANÇOIS LE GUÉDÈS  
 

 

Dès lors qu’elles ont été arrêtées par le maire sans consultation citoyenne et sans s’accompagner de la création 

pourtant promise de voies piétonnes et cyclables, il y avait fort à craindre que les modifications d’ampleur apportées 

aux limites de vitesse ne s’appliquent pas sereinement, faute d’acceptation suffisante. C’est un euphémisme tant les 

témoignages d’intimidation, de mise en danger d’autrui et même de menaces et d’insultes se multiplient, incluant 

blocages de véhicule et tentatives d’en venir aux mains ! La responsabilité de tels comportements délictueux ne saurait 

être politique : elle pèse uniquement sur leurs auteurs. Ainsi, j’apporte tout mon soutien aux victimes de ces agressions 

mais aussi à la majorité municipale, tout en lui rappelant qu’il n’est pas trop tard pour engager un cycle de discussion 

avec les Camfroutois sur ce sujet comme sur bien d’autres. Après tout, la démocratie participative figurait en bonne 

place dans son programme, l’aurait-elle oublié ? J’espère qu’avec un esprit de partage, de respect et de responsabilité, 

les fêtes de fin d’année se passeront plus tranquillement sur nos routes. jf.le-guedes@lhopital-camfrout.fr 

Ensemble pour l’Hôpital-Camfrout -- JEAN-JACQUES LÉON, CHRISTINE LE ROY, PHILIPPE LE GOFF, 

COLETTE GOHEL, PHILIPPE SALAÜN,  VÉRONIQUE KERHOAS, ALAIN WICHORSKI, JEAN-CLAUDE HAREL,   
 

FAOUZI BEN YAHMED, LAURENT FEREC, GWENN LE DOARÉ, JULIEN CADIOU. 
 

Sécurité routière, après l’expérimentation passage au stade suivant : les aménagements en dur  
 

Les mesures prises récemment par la Mairie pour réduire la vitesse des véhicules circulant sur la Départementale 

D770 ou sur les voies communales, à savoir : extension des « Zones 30 » et remplacement des balises « Cédez le 

passage » par des « Stop » n’ont pas manqué de susciter des commentaires sur différents supports médiatiques. 

Chacun se répandant à souhait en tant que spécialiste auto proclamé, condamnant de façon peu amène ce qu’il ne 

fallait surtout pas faire sans toutefois proposer de solutions réalistes.  
 

Mais la contestation ne s’est pas arrêtée à cette forme d’expression tellement banalisée qu’elle tombe rapidement dans 

les corbeilles de l’oubli. 
 

En effet, certains automobilistes s’en sont pris aux plots matérialisant les rétrécissements de chaussée route de 

Pouligou. Pour quelles raisons ? Manifestation d’hostilité à l’encontre de toute mesure relevant du pouvoir du Maire 

comme de toute autorité, refus de se soumettre à des règles élémentaires de bon sens et qui se traduisent par des 

incivilités à répétition ; les hypothèses d’explications ne manquent pas. Le sujet devrait pourtant faire consensus 

puisqu’il s’agit de la sécurité de tous les usagers de la route. 
 

Quoi qu’il en soit ces comportements d’irresponsables n’entameront pas la détermination de la Mairie de passer, après 

l’expérimentation, au stade suivant, à savoir la mise en place d’aménagements ponctuels en dur prenant en compte, 

selon les contraintes d’espace au droit des ouvrages, les cheminements piétons et la circulation des vélos. 
 

Nouvelle année, nouvelles résolutions dont une qui devrait pouvoir être largement partagée : faire preuve d’une 

vigilance accrue lors de nos déplacements motorisés pour préserver la sécurité de tous et apporter notre contribution à 

une circulation apaisée. 

L'Hôpi' tout simplement        GUY LOIRE, NATHALIE DEMARET, CATHERINE MUSELLEC   
 

 

La fin de l’année 2022 aura été marquée par un ensemble d’évènements anxiogènes : crise de l’énergie, montée des 

prix, retour des épidémies (grippe, Covid, bronchiolite). 

Malgré ce climat angoissant, en cette période de vœux et de résolutions, restons confiants dans l’avenir et adaptons 

nos modes de vie et de consommation. 

Remettons en avant les valeurs de solidarité, d’entraide et de respect. 

Prenons soin de nous, de nos proches et de la nature. 

Le goupe « L’Hôpi Tout Simplement » souhaitent aussi une très agréable et longue retraite à Patricia Danis, Françoise 

Simoni et Guy Dénès, nos agents communaux qui sont arrivés au terme de leur activité au service des camfroutoises 

et des camfroutois. 

Nous souhaitons à tous les Camfroutoises et Camfroutois, habitants, commerçants, artisans, associations, 

une très belle et agréable année 2023. 

mailto:jf.le-guedes@lhopital-camfrout.fr
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LES ÉLUS - CONTACTEZ LA MAIRIE POUR PRENDRE RDV. 
 

Jean-Jacques LÉON  – Maire et Conseiller communautaire 
 

LES ADJOINTS  
Christine LE ROY - Affaires sociales, CCAS, Petite enfance, 
Jeunesse, Vie scolaire et périscolaire, Tranquillité publique et 
prévention, Conseillère communautaire 
 

Philippe LE GOFF - Transition écologique et Environnement, 
Urbanisme, Bâtiments, Voirie, Circulation, Sécurité Routière, 
Travaux 
 

Colette GOHEL - Culture, Communication, Médiation numérique, 

Développement Durable 
 

Philippe SALAÜN - Finances, Vie économique 
 

LES CONSEILLERS-DÉLÉGUÉS :  
Véronique KERHOAS - Vie associative et animations, comités 

de jumelage 

Alain WICHORSKI - Affaires maritimes, affaires militaires, 

cérémonies commémoratives 

Jean-Claude HAREL - Sports et activités sportives 

CORRESPONDANTS PRESSE LOCALE  
 

 Le Télégramme :  

Bruno INIZAN, 06 15 20 34 77.  

letelegramme29800@gmail.com  

 Ouest-France :  

En cours de recrutement 

ALIMENTAIRE 
 

Pesker poissonnerie devant Proxi le mardi 9h-12h  
 

Vous trouverez sur la place de la Poste : 

 Friterie belge Serken le jeudi soir 17h45-21h 

   Le vendredi : 

 Crêpes roulettes : 9h-14h et Pizzaïolo le soir 
 

PROXI, BOULANGERIE LE GOFF, AUBERGE DU CAMFROUT 

vous accueillent rue Emile Salaün, LE FLORINA à Traon ar Roz  

PORTAGE DE REPAS A DOMICILE SIVURIC 
6 Rue Jacques Dubois 29460 DAOULAS.  

Contact : 02 98 25 80 00 ou sivuric@wanadoo.fr 

TAXI CAMFROUT  

Conventionné Sécurité sociale : 06 30 34 58 08  

EHPAD 
4 Rue Jacques Dubois 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 94 00. 
 

CLIC : CENTRE LOCAL D’INFORMATION  

ET DE COORDINATION GÉRONTOLOGIQUE 

- Accueil de Landerneau, Tél. 02 98 85 99 08  
Maison des services publics,  
59, rue de Brest 29800 LANDERNEAU. 
 - Accueil de Daoulas, Tél. 02 98 46 49 89,  
Pôle social du pays de Daoulas, Place Saint-Yves DAOULAS. 

 

MAIRIE  02 98 20 01 43 FERMEE LUNDI 02 JANVIER 
Mardi et jeudi : 8h30-12h00 – 13h30-17h00 
Lundi, mercredi et vendredi : 8h30-12h00 

Samedis pairs : 9h30-12h00  

N° Tel urgence    02 98 20 09 21 
Site  www.lhopital-camfrout.fr  

Mail  accueil@lhopital-camfrout.fr  

             https://www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout/ 
 

MEDIATHEQUE LUCIEN CEVAER 
PERIODE SCOLAIRE 

Mardi       16h30-18h30 Mercredi  14h-18h30 

Vendredi  16h30-19h  Samedi    9h30-12h  

PETITES VACANCES 

 Mercredi  14h-18h30  et  Samedi 10h-12h 

www.mediatheque-lhopital-camfrout.fr 
 

ALSH :  02 98 20 10 38 ou alsh@lhopital-camfrout.fr 
 

DÉCHETTERIE DAOULAS 02 98 25 92 60 
Du lundi au samedi 9h-12h et 14h-17h30  
De mars à Octobre fermeture à 19h  
 

MÉDECINS DE GARDE   15 
PHARMACIES DE GARDE  3237 
CABINET INFIRMIER  02 98 20 02 90 
DENTISTE     15 
POMPIERS DU FAOU   18 
SAMU     15 
CENTRE ANTI POISON    02 99 59 22 22 
CROSS CORSEN    02 98 89 31 31 
GENDARMERIE    17 
GENDARMERIE DAOULAS  02 98 25 80 06  
 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES LANDERNEAU 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h sans RDV 
Ou sur RDV les après-midis au 0 809 401 401  
 
 

SERVICES A LA PERSONNE 
RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES 

3 Route de la Gare 29460 Daoulas. Tél. : 02 98 25 87 26.  

Permanence téléphonique lundi et jeudi : 13h30-16h30. 

MICROCRECHE : DI-HA-DOUP 

3 Route de la Gare 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 97 22. 

MICROCRECHE : LES MARMOUZIG 

210 rue Jean Jaurès 29470 LOPERHET. Tél. : 02 98 36 27 80. 

MULTIACCUEIL : LES MESANGES 

12 Rue de Kéréol 29460 DIRINON. Tél. : 02 98 07 14 06. 
 

 

POLE SOCIAL DU PAYS DE DAOULAS 
Place St Yves 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 84 23. 

Services d’aide et de soins infirmiers à domicile. 

ECHO DU CAMFROUT 
 

Vous souhaitez diffuser un article, faire connaitre une activité 
communale, annoncer une manifestation, ou installation en 
tant qu’artisan, entreprise sur la commune ? Envoyez votre 
article à : echo@lhopital-camfrout.fr avant le 15 des mois 
pairs.  Ne tardez pas : publication sous réserve de place. 

INFOS CAMFROUT 

VACANCES SCOLAIRES DU 11/02 AU 26/02 

mailto:letelegramme29800@gmail.com
http://www.lhopital-camfrout.fr
mailto:accueil@lhopital-camfrout.fr
https://www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout/
http://www.mediatheque-lhopital-camfrout.fr
mailto:alsh@lhopital-camfrout.fr
mailto:clshlhopitalcamfrout@orange.fr
mailto:alsh@lhopital-camfrout.fr
mailto:clshlhopitalcamfrout@orange.fr
mailto:echo@lhopital-camfrout.fr
mailto:echo@lhopital-camfrout.fr
mailto:echo@lhopital-camfrout.fr
mailto:echo@lhopital-camfrout.fr
https://www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout/
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Lundi 02 janvier  

Fermeture exceptionnelle de la mairie 
 

Samedi 14 janvier 

 Vœux du maire - 11H 
 

Samedis 21 janvier et 18 février 

 10H-12H : Collecte des journaux par l’APE 
 

Dimanche 05 février 

 Initiation crêpes avec l’Amicale Laïque 
 

Lundi 06 février 

 Démarrage des travaux d’effacement des réseaux 

aériens sur Troaon 2ème tranche 

 

Jeudi 09 février  

 Présentation au drapeau - École de gendarmerie 

 

Samedi 18 février 

 Tournoi de Tennis de Table avec l’Amicale Laïque 
 

Samedi 25 février 

 Atelier d’écriture de 14H à 16H à la médiathèque 

 Repas à emporter - Comité de Jumelage de Loulle 

(sur réservation avant lundi 20 février) 

Avis aux propriétaires de volailles 

 

Dans le cadre de la mise en place des mesures de biosécurité dans votre basse 
cour, vous devez déclarer vos volailles sur le site Mes démarches  

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498

